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ARTICLE 2 - Objectifs 
 
21. Considérant la politique de prévention définie par la Caisse Nationale de l'Assurance 

Maladie (Cnam) et fixée dans la convention d’objectifs et de gestion de la Branche 
AT/MP en vigueur. Considérant les orientations d'utilisation des incitations financières 
fixées par la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles du 22 
Octobre 2009 et du 08 Décembre 2010.  

  
 
22. Considérant que par délégation du Comité Technique National compétent pour 

l'ensemble des activités du Bâtiment et des Travaux Publics donnée lors de sa séance du 
21 avril 2023 à sa Commission de Coordination, celle-ci a pris une délibération le 22 mai 
2023 constatant que les activités visées à l'article 1 demeuraient parmi celles dont le 
risque est élevé et qu'il était opportun de déterminer un programme d'actions de 
prévention à leur intention. Ce programme a été élaboré sur la base des principes 
généraux de prévention, et intègre les Objectifs prioritaires des programmes d’actions 
nationaux définis par la Cnam dans le cadre de la Convention d’Objectifs et de Gestion 
de la Branche ATMP et notamment les Thèmes Opérationnels Prioritaires (TOP) du 
programme sectoriel BTP. 

 
 
23  Considérant les données statistiques du risque AT/MP des secteurs d'activité concernés, 

en annexe 1 
 
 
24. La Caisse Nationale de l'Assurance Maladie, au vu de cette délibération, a retenu à 

l'intention des entreprises souscrivant à la présente convention, par un contrat de 
prévention, les objectifs propres ci-après : 
 
 
 
241. Orientations générales 

Cette convention a pour objectif la réduction des risques professionnels, en agissant le 
plus en amont possible, par l'intégration de la prévention dans les valeurs de l’entreprise, 
dans ses politiques, dans son organisation, et dans ses moyens et conditions de travail. 

 

 A ce titre la convention doit notamment permettre : 

- La promotion d'une politique de prévention pérenne, propre à chacune des 
entreprises et établissements visés par la convention participant ainsi au 
développement de la culture de prévention dans le secteur du bâtiment. 

- L’amélioration du niveau de prévention du risque AT/MP de l’entreprise 

- Le développement de la prise de conscience et de la prise en compte de la 
prévention dans les comportements de l’ensemble des acteurs.  

- L’amélioration du niveau de prévention des risques définis au 242 et 243 de 
cette convention.  

- La promotion des actions innovantes ou exemplaires de prévention 
susceptibles d’être mises en œuvre par les entreprises.    
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242. Objectif (s) de prévention (champ général des aides) 

Considérant que : 

- Les nouvelles techniques de prévention, 

- Les formations « Echafaudages », « Travaux en hauteur » et « Amiante », 

- Les recommandations adoptées par le CTN B, 

- Les Thèmes Opérationnels Prioritaires (TOP) du programme sectoriel BTP, 

- Les règlementations relatives aux substances CMR (Cancérigènes, 
Mutagènes et    Reprotoxiques) et Travaux en hauteur, 

peuvent (notamment pour les recommandations) ou doivent être mises en œuvre dans les 
entreprises des secteurs d'activité concernés. 

 
Et compte tenu des activités spécifiques de la profession du Bâtiment et des risques 
liés à  ces activités, les objectifs de cette convention sont : 

 L’amélioration des conditions d’hygiène sur les chantiers 

 La réduction des risques liés aux manutentions manuelles et plus généralement 
des risques de TMS 

 La réduction des risques de chute 

 La réduction des risques liés aux agents chimiques dangereux dont 
agents cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques ( CMR), et notamment 
l’amiante, la silice et les émissions de moteurs thermiques  

 La réduction du risque routier. 
 

 
243.   Mesures prioritaires à retenir quant aux objectifs choisis : 
 

Les priorités adaptées aux problèmes de la profession et du secteur professionnel     visés 
sont principalement : 
 

- L’acquisition d’installations de chantier équipées afin d’améliorer les 
conditions d’accueil du personnel des entreprises sur les chantiers ; 

- L’acquisition d’équipements ou l’installation de dispositifs visant à réduire 
l’impact des conditions climatiques sur les conditions de travail ; 

- La maîtrise et l’amélioration de l’organisation et du déroulement des chantiers 
de construction (notamment logements collectifs et individuels) en vue 
d’optimiser les circulations et de limiter les manutentions manuelles ; 

- L’acquisition d’équipements destinés à limiter l’exposition aux agents 
chimiques dangereux, dont CMR. 

- L’acquisition d’équipements de travail et d’accès en hauteur sûrs 
(échafaudages à montage en sécurité (MDS) en particulier) ou permettant 
d’éviter l’accès en hauteur (drone par exemple) ; 

- L’aménagement des zones de stockage à l’intérieur des véhicules utilitaires 
légers (VUL) avec des équipements conformes aux prescriptions des 
constructeurs, pour prévenir les risques lors de leur usage, à l’arrêt comme en 
circulation. 

- L’accueil des nouveaux arrivants et la formation des accueillants ; 
- La formation aux risques cités au § 242. 

 
Les entreprises sont invitées à associer, chaque fois que possible, les salariés concernés 
à la définition des mesures de prévention ainsi qu’au choix des équipements de travail et 
des formations. 











15 juin 2023
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